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ARRETE N° 0 0 4 
FIXANT LE1S CONDITIONS D-'OCTROI DES P,E~IS D'EXPLOITATION 

11 I 

ARTISANALE ET LES MODALITES TECHNIQUES D'EXPLOITATION 
jl ~TISANALE DlJ PO/\fAINF; FORESTIER DE L'ETAT. 

LE MINISTRE DES EAUX, FORETS, CHASSE ET PECHE 

La Constitution du 27 decembre 2004; 

I i,,:J; ,ijji :,, ; · .. _ 

Vu 

Vu La Loi n° 08.022 du 17 octobre 2008, . portant Code Forestier de la 
Republique Centrafricaine; 
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Vu 

Vu 

La Loi N° 07 .018 du 28 Decembre 2007 portant Code de rEnvironnement 
de la Republique Centrafricaine ; 
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Le Decret n° 09.017 du 19 janvier 2009, portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvemement ; 1 

Le Decret n° 09.018 du 19 Janvier 2009, portant nomination des 
Membres du Gouvemement; 

.Yu Le Decret n°06.237 du 20 juillet 2006, portant organi~ation et 
fonctionnement du Ministere des Eaux, F orets, Chasses et Peches et de 
!'Environnement et fixant les attributions du Ministre. 
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ARRETE 

Titre 1 : Des Conditions d'Octroi de Permis d'Exploitation 
Artisanale du Domaine Forestier1 de l'Etat 

t 
I 

Article ler: En1 application de }'article 26 de la Loin° 08.022 du 17 Octobre 2008, 
portant Code F orestier de la Republique Centrafricaine, le present arrete 
fixe les modalites d' octroi des pennis d' exploitation artisanale du 

1 domaine de l'Etat. , 
1 I l 1 

·~1 tt1 ' \ 1, h 1.L l~L d!b' J . \ . . I I Id I d I . .c: • d l'E Article 2 : ' Ue pe11ll.l!S expl01tatJ.on art1sana e u omame 1.orest1er e tat est 

:· , .j \ l1,1li it~1~ ti 1 ; 1de~~e, par le .~ftr~~ en ~harge ties forets, apres avis technique d'un 
ii I If , .. \ ·if .. ~l I Comitel·con:vms a cet effet. 1 
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I '.\'. Article 3: Seules les personnes physiques de nationalite centrafricaine, les 
, 1 • 1 • 1 associations, · les communautes de base qui installent une unite mobile de I! 1 
. I , premi '1re I transformation du bois et qui s' engagent a valoriser la 

1
1 produ tion de grume par une transformation locale peuvent solliciter les 

penni d' exploitation artisanale du domaine Forestier de l 'Etat. 
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peut etre attribue a une meme personne, a une association OU a une 
unaute plus d'un pennis d'exploitation artisanale. 

Article 4 L exploitation artisanale n' est autorisee que dans le doma.ine forestier 
p .,rmanent a vocation forestiere tel que defini a !'article 6 de la Loi n° 

. 022 du 17 Octobre 2008 susvisee. 
I I I ' l I I 

:( /I f, j!L ,, Ii 
Article 5: L'octroi db permi~ d'·exploitation arti~an~e est strictement interdit dans l~s 

;,~1, · ·~ Z(?~es a e~ologie fragil1e. ·.11 f ' 1 
.~ ' 1. 

'rticle 6 : oute personne physique, association ou communaute de base qui desire 
1 obtenit un p~rmis d'exploitation artisanale du domaine forestier de l'Etat 

---- doit en adresser la demande au Ministre en charge des forets sous le 
couvert du Directeur Regional des Eaux et Forets du lieu du pennis. 

Le dossier comporte les·infonnations et les pieces suivantes: 

'\' ~ ,'I· '! 1: I 4 ~· 

l !I . ' t I, 

les noms, prenoms, -nationalite, profession, domicile ou · 1ocalite et 
adresse du · demandeur ou Communaute I de Base ayant fait la 
demande; 
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- la carte de la parcelle sollicitee ; 
le rapport de prospection ; 
la ' copie de la decision d'agrement delivree par le Ministre du 
Commerce en attestc)llt de IJ qualite d' exploitant artisanal ; 
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- la preuve de la possession de materiel pour !'exploitation; 
- le rapport d'etude d'impact environnemental. 

It '111 ii 1· '. I 
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Article 7 : Le pe~mis d'e~pl9itation' ?ftisan~le est delivre pour une duree d'un (I) an 
I I ,, 11 renouvelable ·one fois et pone ~Sur une superficie lini.itee a dix ( I 0) 

I.: hectares. j1 1 j 

I I I 
I I I 

1 Article 8 : Un cahier, des charges fixe les modalites techniques de l 'exploitation 
' artisanale. 

Article 9: Tout detenteur de permis artisanal est assujetti au paiement des taxes 
forestieres visees a !'article 179 de la Loin° 08. 022 du 17 Octobre 2008 
pottant Code F orestier de la Republique Centrafricaine. 

,Titre· 2 : Des Modalites Techniques d'Exploitation Artisanale 
· du Domaine Forestier Permanent de l'Etat. 

I 1·1' ,, '1 ti I I 
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Article 10 : En l pplication cle l~kticle 26 de' ~a Loi .n° 08.22 du J. 7 0ctobre 2008, 
I 1' I~ 'I portti~t Code F 9re~J~~r de la ~~publique Centra~c~e, le~ m.odalites 

· 1 techiuques d' explmtat:J.on artisanale sur le domame rorestler permanent 
de l'Etat sont ainsi fixees. 

Article 11: Au sens du present Arrete, on appelle exploitation artisanale, toutes 
activites qui engagent pour capital, la force de travail de r artisan et de 
sa famille ou de la com.munaute de base, le cas echeant d'un petit 
materiel portatif. 

Article 12 : L'exploita1ion artisanale se limite a la propuction du charbon de bois, du 
., bois de ch~uffe, de sciages, d'objets d'art en bois et du bois de · 

construction destine a la commercialisation. 

l ·Arti'cie 13: Toute exploitation artisanale est soumise a l'obtention d'un permis 
, artisanal Cf A) delivre par le Ministre en charge des forets et d'une 

carte d' artisan del~vre par le Ministre en charge du Commerce. 
I I 

I I 
Article 14: ~eufos les essences figurant sur la liste des bois d'ceuvre et d'ebenisterie 

ayant un diametre correspondant au diametre minimum. d'exploitation 
fixee par les textes en vigueur sont exploitees. 

Article 15: Un arbre abattu doit etre entierement debite. Tout abandon de bois est 
puni conformement avec le cahier dispositions de l' Article 231N°08.22 du 
17 Octobre 2008 portant Code Forestier de la Republique Centrafricaine. 
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Article 16 : Les modalites techniques d' exploitatl~n des Perm.is Artisanaux doivent 
etre en conformite avec le cahier de charges valide par le 
concessionnaire et le Ministre en charge des forets. 

, Le cahier de charges est reparti selon les rubriques suivantes: 
• Pennis : organisation territoriale, parcelle ; 
• Les conditions d' exploitation : delai de mise en reuvre, conditions de mise en 

,,, exploitation · , liste des essences a exploiter et leurs diametre minimum 
d~exploitation, portes graines a materialiser, marquage des essences a abattre, 
tenue du carnet de chantier, delai d'evacuation du bois, documents 
d' e'xplo1itation ; , ' ' . 1 

I I 

• Les clauses environnementales ; , 
I, • Les clauses sociales ,· . I ~ .. 
~ 1

1~ I ~ 
• Les ~l~uses di.verses relatives aux sanctions en cas de non respect du cahier de 

charges ; 
• Les dispositions fmales. 

Article 17: Les modalites de paiement de loyer, de taxes et autres redevances 
relevent de la Loi de Finances. 

Article 18: Tout detenteur de permis artisanal s'engage a proteger l'environnement 
dans la zone d'exploitation. 

Artif!e 19: En cas de non respect par l'attributaire des engagements ci-dessus 
mentionnes, le Ministre en charge des fon~ts notifie par Arrete 
l' annulation de I' attribution du Pennis Artisanal. 

Article 20: Le present arrete qui prend effet a compter de la date de sa signature sera 
communique partout ou besoin sera. 

Fait a Bangui, le 2009 
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